
Nous nous ferons un plaisir de répondre à vos questions ou de vous
accueillir pour une visite (sur rendez-vous uniquement).
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Ecoute, bienveillance & liberté
Copropriété avec services pour seniors

arcadie-nantes.fr

Un environnement à la mesure 
de vos besoins et de vos exigences
Votre appartement privé est intime, vous allez recréer  

un décor familier avec vos meubles, vos bibelots et tous  

vos effets personnels.

Du T1 au T4, les appartements sont confortables  

et fonctionnels. Ils disposent :

• d’un beau séjour avec balcon,

• d’une cuisine,

• de grands placards intégrés,

• d’une cave,

• d’un parking privatif (selon les appartements).

L’immeuble est raccordé au réseau de fibre optique, il est 

également doté d’équipements spécifiques tels qu’un groupe 

électrogène, de portes automatiques, d’une vidéo surveillance  

à l’accueil...

Un salon de coiffure et de bien-être peut être utilisé par nos 

partenaires et une salle de sport est à disposition des résidents.

Les espaces communs sont quant à eux des lieux de vie à 

partager pendant ou en dehors des activités programmées :  

salon-bar, grand salon, bibliothèque, billard, piano, espace 

cinéma, tables de jeux, terrasse et bien sûr notre parc ombragé.
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Madame, Monsieur, 
 

Je vous remercie de l’intérêt que vous portez aux Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy. 
 

Vous trouverez dans cette documentation les premières informations utiles sur notre copropriété avec services 
pour seniors. En complément, n’hésitez pas à consulter nos actualités et lire les articles du blog sur notre site 
internet www.arcadie-nantes.fr. 
 

Un environnement sécurisé et de qualité 
En faisant le choix de notre résidence, vous bénéficiez de plus de confort et de sécurité, tout en préservant 
votre indépendance. Vous conservez également un environnement familier en emménageant dans un 
appartement spacieux et fonctionnel que vous aurez meublé et décoré avec vos effets personnels. Vous 
disposez même du choix entre la location et l’achat. 
 

Des services adaptés à vos besoins 
Une équipe attentive et disponible, une surveillance 24h/24 et 7j/7, un parc magnifique au cœur de la ville, un 
restaurant proposant une cuisine gourmande préparée sur place à partir de produits frais … autant de bonnes 
raisons de choisir notre résidence pour votre achat ou votre location. 
Nous proposons également des services de nature à faciliter le quotidien de tous : boulangerie, livraison de 
courses, ménage, petit dépannage, pressing, coiffeuse et esthéticienne ... 
 

Des activités pour créer du lien et rompre l'isolement 
Des activités ludiques ou culturelles sont organisées tout au long de la semaine. Selon vos envies, vous 
pourrez pratiquer de la gymnastique douce ou du chant, jouer au scrabble, à la belote ou au bridge, assister à 
une conférence, à une projection de documentaire ou à un atelier mémoire, vous essayer au Gabaky ... Autant 
d'occasions de vous divertir et de rencontrer d'autres personnes pour tisser du lien. 
 

Pourquoi ne pas tester avant de vous engager ? 
Profitez de notre logement meublé et équipé pour un séjour temporaire ou réservez un déjeuner 
découverte. Vous pourrez ainsi tester les services de notre résidence et vous faire votre propre avis avant de 
vous engager. 
 

Je reste bien entendu à votre entière disposition pour échanger sur votre projet et envisager l’opportunité d’une 
visite. 

ncèrement 
Gilles HINFRAY | Directeur 
 
La tarification des prestations et les budgets indicatifs pour chaque catégorie d'appartement figurent en annexes. Les loyers moyens y 
sont indiqués mais les prix de vente, quant à eux, sont à appréhender en fonction des opportunités du marché. 



Bienvenue aux Jardins d’Arcadie 
Nantes Bellamy Saint-Félix

La résidence est régie par le statut de la copropriété. 

Elle obéit aux règles fixées par son règlement de 

copropriété et par son règlement intérieur. Elle gère 

le bâti et les services collectifs. Elle est complétée 

par une coopérative en charge de la restauration. 

Le respect de ces règles, allié à la bienveillance du 

personnel, font des Jardins d’Arcadie un lieu de vie 

sécurisé, confortable et convivial.

La résidence est située rue Paul Bellamy, une artère bordée d’arbres qui mène  

au centre-ville. L’arrêt « Bruneau » se trouve devant la résidence. Il est desservi par deux 

lignes de bus et un chronobus (lignes 12, 23 et C2), vous perme�ant ainsi d’accéder  

en quelques minutes au centre-ville, à la gare SNCF, à la mairie, à la cathédrale  

Saint-Pierre, au marché de Talensac...

Vous profiterez d’un parc ombragé et agrémenté d’une pièce d’eau. Aux beaux jours, cet 

écrin de verdure est propice aux promenades à l’abri de vieux arbres et aux rencontres sous 

la tonnelle ou autour de la piste de pétanque.

Outres des logements spacieux, 
la résidence offre des lieux de vie 
communs rénovés et propices 
à la convivialité :

• hall d’accueil,

• grand salon avec terrasse,

• espace cinéma,

• billard et piano,

• tables de bridge et de jeux,

• bibliothèque,

• salle de sport,

• salon de coiffure et de bien-être,

• bar et restaurant,

• salle à manger privative.

Un accueil bienveillant  
et disponible
Les hôtesses, présentes 7j/7, vous 

rendront de nombreux services.  

Elles pourront notamment :

• prendre vos messages,

• accueillir et orienter vos visiteurs,

•  planifier l’intervention  

de l’homme d’entretien,

•  commander à la boulangerie  

votre pain et vos viennoiseries  

livrés chaque matin,

•  affranchir, poster et distribuer  

votre courrier,

•  vous réserver un taxi ou vous 

communiquer les horaires de bus,

•   vous ouvrir notre « boutique »,  

une mini-épicerie à disposition  

des résidents, 

•  transme�re votre liste de courses  

à notre partenaire pour une livraison 

à domicile,

•  vous expliquer le fonctionnement  

de la blanchisserie,

• et tellement plus encore...

Des services à la carte
• ménage et entretien du logement,

• petit bricolage,

• coiffure, esthétique et bien-être...

Au travers des activités culturelles, des loisirs et des évènements festifs, 

nous proposons un environnement convivial et encourageons les 

interactions sociales. Ainsi, le quotidien est rythmé par des ateliers,  

des conférences, des concerts, des jeux, des projections de films  

ou de documentaires, du chant choral ou de la gymnastique douce.  

Les résidents prennent également plaisir à se retrouver pour des 

activités libres telles que le bridge, le tricot, la peinture, la lecture...

Une assistance d’urgence 24h/24 et 7j/7
Afin d’assurer votre sécurité, la résidence dispose d’un service d’assistance, qui combine :

• la présence d’un personnel qualifié 24h/24 et 7j/7,

•  un dispositif de téléassistance individuel perme�ant d’alerter à tout moment  

et où que vous vous trouviez dans la résidence.

Le personnel de garde vous portera assistance en cas d’urgence. Selon l’évaluation  

de vos besoins, il pourra également participer à la coordination de votre parcours  

de santé, vous assister dans le suivi de vos traitements ou encore vous accompagner 

pour la mise en place de la structure nécessaire et adaptée à votre situation  

(aide à domicile, infirmier libéral, kinésithérapeute...). Notre personnel assure 

également un rôle de prévention et de surveillance. La perte d’autonomie ne peut pas 

être prise en charge par nos services. Il ne nous est donc pas possible d’assurer une 

assistance aux gestes quotidiens, à la toile�e… le cas échéant, un accompagnement 

extérieur sera nécessaire. Le personnel d’une résidence services, y compris les 

infirmier(e)s, n’est pas autorisé à effectuer des soins. Pour plus d’informations, 

n’hésitez pas à demander le règlement intérieur du service d’assistance.

Une restauration « maison » de qualité
Un soin particulier est apporté à la restauration. Le chef et sa brigade vous proposent  

un menu quotidien ainsi qu’une carte gourmande afin de satisfaire toutes vos envies. 

Tous les repas sont préparés sur place dans les cuisines de la résidence, et dans le plus 

strict respect des normes d’hygiène alimentaire. Le service restauration est disponible 

midi et soir, tous les jours de la semaine, y compris le dimanche, durant toute l’année.  

Il est bien évidemment ouvert à vos proches et invités.

En complément du service en salle, vous pouvez bénéficier :

• du portage de vos repas à domicile,

• de plats traiteur,

•  de repas de famille sur mesure dans la salle à manger particulière,

• de cocktails, réceptions, goûters, repas à thèmes…

Les services : confort et sécurité en toute liberté

Convivialité 
et lien social :
des valeurs fortes

Le budget :
une gestion non lucrative
La résidence est gérée sans but lucratif ou objectif de profit.  

Votre budget comprendra plusieurs postes de dépenses.

•  les charges communes d’immeuble : entretien, éclairage, chauffage  

des parties communes, ascenseurs, groupe électrogène, eau froide...,

•  les charges de services : téléassistance, personnel d’accueil,  

d’assistance et d’administration, charges fixes de restauration,  

activités et animations…,

•  vos consommations personnelles : abonnements d’électricité  

et de téléphone/internet, assurance du logement, vos repas,  

vos achats divers…,

•  vos services optionnels : femme de ménage, interventions  

de l’homme d’entretien, aides de vie...

Les Jardins d’Arcadie n’imposent pas de limite d’âge. 

Toutefois, la résidence n’étant pas « médicalisée », 

nous ne pouvons pas accueillir de personnes 

dépendantes. De même, notre organisation 

ne permet pas la prise en charge de personnes 

a�eintes de troubles cognitifs.

Le fonctionnement 
et les conditions 
d’admission
Les Jardins d’Arcadie sont placés sous le signe de 

l’indépendance et de la liberté, nous avons donc 

écarté tout système contraignant et chacun peut 

vivre la résidence en fonction de ses envies. 
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Une semaine type d’activités aux  
Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy St-Félix 
 

Chaque semaine, nous proposons à nos résidents de multiples 

animations libres ou encadrées. Nous favorisons ainsi les moments 

d’échanges et de partage autour d’activités de loisirs, culturelles ou 

sportives. 
 

 
 

Exemple de planning hebdomadaire non contractuel, certaines activités sont récurrentes et d’autres ponctuelles. 

Une animation par semaine au restaurant parmi celles identifiées par un *. 



 

Les Jardins d’Arcadie Bellamy St-Félix 

Copropriété avec Services pour Seniors 

130, rue Paul Bellamy | 44000 Nantes  

02 40 29 30 30 | contact@arcadie-nantes.fr 

www.arcadie-nantes.fr  

SIRET 325 355 121 00014  

Résidence du réseau 

www.residences-serenys.fr 

 

Une semaine de menus au restaurant des  
Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy St-Félix 
 

Chaque jour, midi et soir, le Chef et sa brigade vous proposent 

plusieurs entrées, plats, accompagnements et desserts. Des variantes 

et une carte gourmande complètent l’offre de restauration. Les repas 

sont servis, selon votre choix, en salle ou dans votre appartement*. 
 

 

 
 

* : Portage au domicile moyennant supplément.  

Exemples de menus proposés au déjeuner. Les repas sont à réserver à l’avance auprès des hôtesses d’accueil. 
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Votre studio ou T1 aux  
Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy St-Félix 
 

Du T1 ou T4, les appartements de la résidence sont spacieux et 

fonctionnels. Ils disposent d’un balcon, d’une cave et pour une 

majorité d’un emplacement de stationnement*. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustrations d’un logement  

studio / T1 
 

 

 

* : Les appartements ne sont pas commercialisés par la résidence qui est régie par le statut de la copropriété. Les 

illustrations et informations fournies sont indicatives et non contractuelles. Chaque logement dispose de ses propres 

caractéristiques. 
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Votre appartement T2 aux  
Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy St-Félix 
 

Du T1 ou T4, les appartements de la résidence sont spacieux et 

fonctionnels. Ils disposent d’un balcon, d’une cave et pour une 

majorité d’un emplacement de stationnement*. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustrations d’un logement T2 
 

 

 

 

* : Les appartements ne sont pas commercialisés par la résidence qui est régie par le statut de la copropriété. Les 

illustrations et informations fournies sont indicatives et non contractuelles. Chaque logement dispose de ses propres 

caractéristiques. 
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Votre appartement T3 aux  
Jardins d’Arcadie Nantes Bellamy St-Félix 
 

Du T1 ou T4, les appartements de la résidence sont spacieux et 

fonctionnels. Ils disposent d’un balcon, d’une cave et pour une 

majorité d’un emplacement de stationnement*. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustrations d’un logement T3 
 

 

 

* : Les appartements ne sont pas commercialisés par la résidence qui est régie par le statut de la copropriété. Les 

illustrations et informations fournies sont indicatives et non contractuelles. Chaque logement dispose de ses propres 

caractéristiques. 

 



Nous nous ferons un plaisir de répondre à vos questions ou de vous
accueillir pour une visite (sur rendez-vous uniquement).
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Ecoute, bienveillance & liberté
Copropriété avec services pour seniors
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Un environnement à la mesure 
de vos besoins et de vos exigences
Votre appartement privé est intime, vous allez recréer  

un décor familier avec vos meubles, vos bibelots et tous  

vos effets personnels.

Du T1 au T4, les appartements sont confortables  

et fonctionnels. Ils disposent :

• d’un beau séjour avec balcon,

• d’une cuisine,

• de grands placards intégrés,

• d’une cave,

• d’un parking privatif (selon les appartements).

L’immeuble est raccordé au réseau de fibre optique, il est 

également doté d’équipements spécifiques tels qu’un groupe 

électrogène, de portes automatiques, d’une vidéo surveillance  

à l’accueil...

Un salon de coiffure et de bien-être peut être utilisé par nos 

partenaires et une salle de sport est à disposition des résidents.

Les espaces communs sont quant à eux des lieux de vie à 

partager pendant ou en dehors des activités programmées :  

salon-bar, grand salon, bibliothèque, billard, piano, espace 

cinéma, tables de jeux, terrasse et bien sûr notre parc ombragé.
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